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, . " :, QUESTION pE PAIESTIN~

Etats....:Unis~!Uér:i9.ue} Frf:'nc~ e't. :Royaume,.,.Uni de .Qrande-Bretagn:e
et dl Irlande d.u Nord : projet de résolution conUilun

\ . - .
Le Conseild.e··sécu:dté,
-------;-,---.-----,-;--:-..

Rap~e1ant ses résolutions des 15 juillet i9t~8} ii aoÙ,t 1949, 18 111ai 1951,

24 novembre 1953 et 29 mars 1955;

Prenant en consid~ration les déclarations desreprésentant~:de laSyriè et

dl Israël et les rapports du Chef d'état-major' de' l' brg~i1isme clùlrgé de la surveil­

lance de' la t.r~ve sur la plainte syrienne 'relative 'à.~e attaClu~ commise eh •
,territo~re syrien par les\ forces ar'mées régulières d r'Isr~ël contre les forces

armées réGulières syriennes le 11 déceni.bre 1955;

Notant Clue" :8elon le rapport du Chef d 1état;';ni~jor'} cette' action i'sraéÜ~ni1.e

a constitué urie vicilati~~ délibérée des disposi't1C)llS èlè~ la 'Convention d' l armistice

général} notamment' celles concernant la zone démilitarisée} qui a été traversée
\

par les forces israéliennes ent.rées eil Syrie;

Notant aussi que, selon les rapports du Chef d1état-major} les autorités

syriennes ont entravé les activités israéliennes sur le lac de Tibériade en

contravention des dispositions de la Convention dtarmistice général entre Israël

et la Syrie;

Rappell~ au Gouvernement d'Israël que le Conseil a déjb condmané les actions

militaires menées en violation des dispositions de la Convention d1armistice

général, qu1ellesaient ou non été entreprises par représailles} et a demandé

au Gouvernenlent d\Israël de prendre des mesures efficaces pour prévenir de telles

actions;

gO).1c1mlli1e l'attaque cormnise le 11 décembre 1955 comme une viol?"'tion flagrante

des dispositions relatives au ceeeez~le-feu contenues dans sa résolution du

15 juillet 19~-8, des termes de la Convention dl armistice général entre Israël et

la Syrie, et des obligations d'Israël au titre de la Charte;
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QUESTION DE PALESTINE

Etats":UnLs d'Amérique, France et ·Royaunle ..Uni de Grancle-Bretagn:e
et cl 1wandeclU"1.fOrd-,-projet de résolution commun

Le Conseil de 'séc~'ité,
. -----.-,-

Rap1Jelant ses résolutions des 15 juille't 1.9Lr8, Ji aoÛt 1949, 18 mai 1951,

24 novembre 195) et 29 mars 1955;

Prenant en considération les declaratio115 'des-représ'el1tant~'de la ',syrié et

dl Israël et les l'apports du Chef d'état-major' de l'6rgaiüsme chargé de la sUrveil­

lance de" lB t.rêve sur la plainte syrienne relative à Uns attaClu~ 'conirnise eh
terri toire syrien par les" :forces oi'lllées régulières d "Israël contre les forces

armées réGulières syriennes le Il

N'otant

a constitué

ÇLue, 'selon le

une violation

rapport

d·éceni.bre 1955;

du Chef d 1éta't';l1l~jor', cette' action i'sraélienile

général) notamment' celles èon~ërnant la zone démilitarisée) qui fi été traversée,
:par lés forces isra61iennes en·l;rées en Syrie;

Notant aussi ~ue, selon les ra~ports du Chef dlétat~major, les autorités

sYl'ienlles ont entravé les activités i.sraéliennes sur le lac de Tibériade en

contravention des dispositions de la Convention d! armistice général entre Israël

et la Syrie;

Rappelle au C~uvern~ment d 1 Israël que le Conseil a déjà cond~nmé les actions

militaires menées en violation des dispositions de la Convention d1armistice

général, '1U1e11e6 aient ou non ~té entreprises par représailles, et a demandé

au Gouvernement dl Israël de prendre des mesures efficaces pûur prévenir de telles

actions;

Conc1alllile l! attaque commise le Il décembre 1955 comme une violdiion flagrante

des dispositions relatives au ceaaez~le-feu contenues dans sa résolution du

15 juillet 19~.a, des termes de la Convention d' armistice général entre Israël et

la Syrie, et des obli~ations d 1Isreël au titre de la Charte;
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Exprime la sérieuse inquiétude qU'il ressent devant les manquements d'Israël
, 'à s'es ... obligations;

Invite le Gouvernement d'Israël 'à y satisfaire dan~ l'avenir, faute de quoi

le Conseil envisagera les mesur~s' ùltérieures propres à maintenir ou à rétablir

paix;

r' Invite les deux parties à satiSfaire à leur obligation, au titre de l'
.,

de la Conyention d' armistice gén~ral) de r.esJ;lecter la ligne de démarcation dl a.1.J.ll.J.')!i

tice et la zone démilitarisée;

Requiert le Chef .d'état-:-major de. poursuivre la mise en oeuvre d.e ses

suggestions pour l'amélioration de la situation dans la région du lac de

et de faire rapport au Cons?il en teillJ;lS utile sur les résultats de. ses efforts;.

Invite les deux parties à coopérer avec le Chef d'état-major dans tous les

domaines, à exécuter de bonne foi les dispositions de la Convention d'armistice

général et, en particul~er, à utiliser pleinement le mécanisme de la Commission

mix~e d'armistice pour Itinterprétation et l'application de ces dispositions.
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1
R..'Cpi:'ime la sérieuse inCJ.uiétude q.'J.1il ressent devant les manquements d'Israël 1

. à s'es obligations:; r
t

Invite le Gouvernement drIsraël à y sEltisfaire dans l'avenir, faute de \lua! ;~

le Conseil envisagera les mesur~s' Ultérieures propres à maintenir ou à rétablir lsf

paix; r
!nvite les deux ~arties à satisfaire à leur obligation, au titre de l'articlel

de la Co~vention d1armistice gén~ral) de r.especter la ligne de démarcation d'armisf

tice et la zone démilitarisée; ~-
fRequiert le Chef dtétat-major de poursuivre la mise en oeuvre de ses r

suggestions pour l'amélioration de la situation dans· la région du lac de TlbériadEf
et de faire rapport au Cons~il en temps utile sur les résultats de ses efforts;

Invite les deux parties à coopérer avec le Chef' d'état-major dans tous les f­

domaines, à ex~cuter de bonne f'o! les dispositions de la Convention dl armistice

général et, en particulier, à utiliser pleinement le mécanisme de la Commission

mixte d'armistice pour l 1 interprétation et 11~pplic8tion de ces dispositions.
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